
Direction régionale et interdépartementale
de l’environnement, de l’aménagement et des transports

d’Île-de-France

Décision n° DRIEAT-SCDD-2021-017 du 30 avril 2021

Dispensant de réaliser une évaluation environnementale
en application de l’article R.122-3-1 du code de l’environnement

LE PRÉFET DE LA RÉGION D’ÎLE-DE-FRANCE
PRÉFET DE PARIS

OFFICIER DE LA LÉGION D’HONNEUR
OFFICIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE

VU la  directive 2011/92/UE du Parlement européen  et du Conseil  du 13 décembre 2011 concernant
l’évaluation des incidences de certains projets publics et privés sur l’environnement, notamment son
annexe III ;

VU le code de l’environnement, notamment ses articles L.122-1, R.122-2, R.122-3 et R.122-3-1 ;

VU le décret n° 2020-844 du 3 juillet 2020 relatif à l’autorité environnementale et à l’autorité chargée de
l’examen au cas par cas ;

VU le décret du 22 juillet 2020 portant nomination de Monsieur Marc GUILLAUME en qualité de préfet
de la région d’Île-de-France, préfet de Paris ;

VU l’arrêté préfectoral n° IDF-2021-03-31-00013 du 31 mars 2021 de monsieur le préfet de la région d’Île-
de-France  portant  délégation  de  signature  en  matière  administrative  à  Madame  Emmanuelle  GAY,
directrice régionale et interdépartementale de l’environnement, de l’aménagement et des transports
d’Île-de-France ;

VU l’arrêté n° DRIEAT-IDF-2021-0008 du 7 avril  2021 portant subdélégation de signature en matière
administrative  de  Madame  Emmanuelle  GAY,  directrice  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France, à ses collaborateurs ;

VU l’arrêté  de  la  ministre  de  l’environnement,  de  l’énergie  et  de  la  mer,  chargée  des  relations
internationales  sur  le  climat  du  12  janvier  2017  fixant  le  modèle  du  formulaire  de  la  « demande
d’examen au cas par cas » en application de l’article R.122-3 du code de l’environnement ;

VU la  demande  d’examen  au  cas  par  cas  n°  F01120P0186  relative  au  projet  de  construction  d’un
ensemble immobilier mixte (logements, crèche et centre de loisirs) situé rue du Bois Raffeteau à Courtry
dans le département de la Seine-et-Marne, reçue complète le 29 mars 2021 ;

VU la consultation de l’agence régionale de la santé d’Île-de-France en date du 29 mars 2021;
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Considérant que le projet consiste, sur une emprise de 19 250 m², à usage de jardins maraîchers et libre
de toute construction, en : 

– la construction de 197 logements répartis  en huit bâtiments culminant à un niveau R+1 à R+2 et
reposant sur un niveau de sous-sols (dont un parking de 118 places) et de sept maisons individuelles,
ainsi  qu’en  la  construction  d’une  crèche  de  450 m²  et  d’un  centre  de  loisirs  de  450 m²,  le  tout
développant 14 066 m² de surface de plancher

– la réalisation d’un parking aérien de 185 places dont 40 places ouvertes au public,

– l’aménagement d’une voie de desserte, des liaisons douces et un espace public ;

Considérant  que  le  projet  crée  une  surface  de  plancher  au  sens  de  l'article  R.111-22  du  code  de
l'urbanisme supérieure à 10 000 m², et qu’il relève donc de la rubrique 39° a), « Projets soumis à examen
au cas par cas », du tableau annexé à l’article R. 122-2 du code de l'environnement ;

Considérant que le projet se développe sur un ancien site agricole au sud du parc Lucie et Raymond
Aubrac ;

Considérant que, selon le dossier et les informations transmises en cours d’instruction par le maître
d’ouvrage, le projet à considérer au sens de l'article L.122-1-1 du code de l'environnement, se limite aux
interventions listées au paragraphe 4.3.1 du formulaire d'examen au cas par  cas et mentionnées ci-
dessus, et qu’aucune autre opération n’est prévue sur le secteur, le projet étant le seul programmé dans
le périmètre de l’OAP ;

Considérant que, si d'autres travaux, installations, ouvrages ou interventions, étaient prévues afin de
permettre la réalisation d’un projet plus large au sens de l'article L.122-1 du code de l'environnement, un
nouvel examen au cas par cas voire une évaluation environnementale de ce projet (incluant la présente
opération) serait le cas échéant nécessaire ;

Considérant que le projet se développe sur 1.9 ha de terres cultivées, que selon le dossier ces milieux ne
présentent pas d’enjeu notable en termes de faune et de flore, que le maître d’ouvrage devra en tout
état de cause s’assurer de l’absence d’espèces protégées sur le site, et qu’en cas d’impacts résiduels du
projet sur des espèces protégées ou leurs habitats, il devra, avant d’entreprendre tout travaux, procéder
à une demande de dérogation relative à l’interdiction de porter atteinte à des espèces protégées ou à
leurs habitats (article L.411-1 du code de l’environnement) ;

Considérant  que  selon  les  informations  reçues  en  cours  d’instruction,  la  destruction  des  jardins
familiaux ne présente pas d’enjeux ;

Considérant que des diagnostics de pollution ont été réalisés, qu’ils mettent en évidence la présence
ponctuelle de métaux et d’hydrocarbures totaux dans les sols et qu’ils concluent à la compatibilité des
sols avec les usages projetés (y compris la crèche et le centre de loisirs) compte tenu des concentrations
observées ; 

Considérant qu’il est de la responsabilité du maître d’ouvrage de prendre les mesures nécessaires pour
garantir la compatibilité de l’état du site avec les usages projetés, conformément aux dispositions de la
note ministérielle du 19 avril 2017 relative à la méthodologie nationale sur les modalités de gestion et de
réaménagement des sites et sols pollués ;

Considérant que le projet intercepte un zonage du Plan de Prévention des Risques de mouvements de
terrain (PPRmt) de la commune, et qu’il devra en respecter le règlement ;

Considérant  que le  projet,  compte-tenu de la  création d’un  niveau de sous-sol,  est  susceptible  de
relever d’une procédure au titre de la loi sur l’eau (articles L. 214-1 à L. 214-3, et R. 214-1 du code de
l’environnement) et que les enjeux relatifs seraient alors étudiés et traités dans ce cadre ;

Considérant qu’au regard de l’ensemble des éléments fournis par le pétitionnaire et des connaissances 
disponibles à ce stade, le projet n’est pas susceptible d’avoir des impacts notables sur l’environnement 
ou sur la santé ;
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DÉCIDE

Article 1     :   La réalisation d’une évaluation environnementale n’est pas nécessaire pour le projet de projet
de construction d’un ensemble immobilier mixte (logements, crèche et centre de loisirs) situé rue du
Bois Raffeteau à Courtry dans le département de Seine-et-Marne.

Article  2     :   La  présente  décision,  délivrée  en  application  de  l’article  R.122-3-1  du  code  de
l’environnement,  ne  dispense  pas  des  autorisations  administratives  auxquelles  le  projet  peut  être
soumis.

Article 3     :   En application de l’article R.122-3-1 (IV) précité, la présente décision sera publiée sur le site
Internet  de  la  préfecture  de  région  et  de  la  direction  régionale  et  interdépartementale  de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-de-France.

Pour le préfet de la région d’Île-de-France, préfet de Paris, et
par délégation,

La directrice régionale et interdépartementale de
l’environnement, de l’aménagement et des transports d’Île-

de-France

Voies et délais de recours
La décision dispensant d’une évaluation environnementale rendue au titre de l’examen au cas par cas ne constitue pas une décision faisant grief
mais un acte préparatoire ; elle ne peut pas faire l’objet d’un recours direct, qu’il soit administratif, préalable au contentieux et suspensif du délai de
recours contentieux, ou contentieux. Comme tout acte préparatoire, elle est susceptible d’être contestée à l’occasion d’un recours dirigé contre la
décision approuvant le projet.

3/3


